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Les objectifs de formation

Certification : cette catégorie comprend l’ensemble des formations sanctionnées par les passages
d’une certification (diplôme, titre, certificat de qualification professionnelle).

Professionnalisation : les objectifs des formations professionnalisantes sont très proches de ceux
des formations certifiantes professionnelles, mais ces formations ne donnent lieu à aucun diplôme,
titre ou certificat inscrit au RNCP.

Pré-qualification : cette catégorie comprend les formations qui préparent à l’entrée dans toute
formation qualifiante (i.e. certifiante ou professionnalisante ), quel que soit le niveau.

Remise à niveau, maîtrise des savoirs de base, initiation : il s’agit là de stages de remise à
niveau ou d’initiation à des compétences ou techniques transversales à une large gamme de
métiers.

Mobilisation, aide à l’élaboration de projet professionnel : cette catégorie rassemble
l’ensemble des stages visant à analyser les perspectives d’orientation des stagiaires en tenant
compte de leurs motivations, de leurs capacités professionnelles, ainsi que des difficultés sociales
qu’ils ont éventuellement rencontrées.

Perfectionnement, élargissement des compétences : les formations de cette catégorie
s’adressent à un public de personnes déjà opérationnelles dans leur activité professionnelle occupée
ou recherchée, mais qui désirent approfondir leurs compétences ou acquérir des compétences
supplémentaires.
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Action de Formation Préalable au Recrutement (AFPR) et Préparation Opérationnelle à l’Emploi Individuelle
(POE individuelle) : ces deux types de formation ont fusionné depuis juillet 2024 sous la dénonomination
commune POEI. D’une durée maximale de 450 heures, ces formations permettent
au demandeur d’emploi d’acquérir des compétences nécessaires pour occuper un emploi correspondant à
une offre déposée par une entreprise à France Travail, pour laquelle l'employeur s'engage à embaucher à la
fin de formation le demandeur d'emploi pour un CDI ou un CDD de 6 mois minimum ou plus.


